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TITRE:
DIRECTIVES À L'INTENTION DES RAPPORTEURS

Résumé

Le présent document indique les propositions de modification des directives à l'intention des Rapporteurs approuvées par les Commissions d'études de l'UIT‑D à leur réunion de septembre 1999. La version finale sera examinée à la réunion de 2001 en vue d'être soumise à la prochaine Conférence mondiale de développement des télécommunications. Vous êtes invités à envoyer vos observations au Président du Groupe (voir les contacts ci-dessous).

DIRECTIVES À L'INTENTION DES RAPPORTEURS
ET DE LEURS COLLABORATEURS

Introduction

Les présentes directives ont été élaborées en vue de donner aux Rapporteurs des Commissions d'études un ensemble complet d'informations destinées à les aider dans l'accomplissement de leurs fonctions de plus en plus diversifiées au sein du Secteur du développement des télécommunications. Ces directives, qui s'adressent surtout aux Rapporteurs nommés récemment, seront utiles à tous.

Les suggestions visant à améliorer ces directives doivent être soumises à l'équipe de gestion des Commissions d'études.

1
Principes applicables à la gestion des Groupes de Rapporteurs

1.1
La réussite des études menées dans le cadre des Commissions d'études de l'UIT‑D dépend de l'efficacité, des compétences et de la motivation des Rapporteurs et des Groupes de Rapporteurs.

1.2
Il convient d'accorder aux Rapporteurs la plus grande marge de manoeuvre possible compte tenu des contraintes définies dansles Résolutions 3 et 4 de la CMDT-98. Les Commissions d'études et le BDT doivent tout mettre en oeuvre pour faciliter et simplifier les tâches des Groupes de Rapporteurs.

1.3
Les Commissions d'études sont responsables de la dernière étape des travaux effectués dans le cadre des Groupes de Rapporteurs. Lorsque les collaborateurs d'un Groupe de Rapporteurs ont eu suffisamment de temps pour faire avancer les travaux et examiner les questions qui leur sont confiées, les résultats des travaux doivent être soumis pour examen à la Commission d'études.

1.4
Les Groupes de Rapporteurs doivent utiliser le plus possible des moyens de communication électroniques.

1.5
Les présentes directives peuvent s'appliquer aux travaux des Groupes mixtes de Rapporteurs (JRG) des Commissions d'études 1 et 2 du Secteur du développement des télécommunications. Toutefois, lorsque des JRG font intervenir d'autres Secteurs, il convient d'appliquer les directives utilisées par les deux Secteurs. Il est préférable de formuler ces directives au moment de la constitution de ces Groupes mixtes, parallèlement à la définition de leur mandat, en indiquant clairement l'instance à laquelle ils devront faire rapport et celle qui prendra les décisions en dernier ressort.

2
Nomination des Rapporteurs

2.1
Les Rapporteurs sont nommés par une Commission d'études en vue de faire progresser l'étude d'une Question et d'élaborer des Rapports, des Recommandations et des Avis, nouveaux ou révisés. Les Rapporteurs peuvent être chargés de l'étude d'une ou de plusieurs Questions ou d'un ou de plusieurs sujets.

2.2
En raison de la nature des études, les Rapporteurs devraient être nommés sur la base de leur connaissance du sujet considéré et de leur capacité à coordonner les travaux.

2.3
Le cas échéant, la Question définie par la Commission d'études devra être accompagnée d'une définition précise du mandat du Rapporteur.

3
Nomination des Corapporteurs
3.1
Un ou plusieurs Corapporteurs, selon qu'il conviendra, sont nommés par une Commission d'études pour chaque Question.
3.2
Le Corapporteur assure automatiquement la présidence lorsque le Rapporteur n'est pas disponible.

3.3
Plusieurs Corapporteurs sont nommés pour une Question donnée, le Président de la Commission d'études concernée, après consultation du Rapporteur chargé de la Question ou des autres Corapporteurs concernés, désigne le Président de la réunion du Groupe du Rapporteur.
4
Liste des tâches du Rapporteur

4.1
Constituer un groupe de collaborateurs, souvent appelé Groupe du Rapporteur, qui contribuera à l'avancement des travaux. Une liste à jour des collaborateurs doit être fournie à chaque réunion de Commission d'études.

4.2
Etablir un programme de travail en accord avec le groupe de collaborateurs. Ce programme, que doit examiner périodiquement la Commission d'études, comprend les points suivants:

–
liste des tâches à effectuer;

–
dates limites pour l'achèvement des tâches principales;

–
résultats escomptés, y compris titres des rapports;

–
liaisons à établir avec d'autres groupes et programmes correspondants, s'ils sont connus;

–
réunion(s) proposée(s) du Groupe du Rapporteur, dates prévues et demande de services d'interprétation, le cas échéant.

4.3
Adopter des méthodes de travail adaptées au Groupe. Pour les échanges de vues, il est vivement recommandé d'utiliser le traitement électronique de documents (EDH), le courrier électronique et la télécopie.

4.4
Présider toutes les réunions du Groupe de collaborateurs. S'il est nécessaire d'organiser des réunions spéciales du Groupe de collaborateurs, en informer les participants suffisamment à l'avance.

4.5
Déléguer une partie des tâches aux Corapporteurs et aux Rapporteurs associés selon la charge de travail. La nomination de ces Rapporteurs doit être confirmée par la Commission d'études.

4.6
Tenir régulièrement au courant l'équipe dedirection des Commissions d'études de l'état d'avancement des travaux. Au cas où aucun progrès n'aurait été accompli dans l'étude d'une Question donnée entre deux réunions de Commissions d'études, le Rapporteur devrait néanmoins présenter un rapport indiquant les raisons possibles pour lesquelles les travaux n'ont pas avancé. Pour permettre au Président et au secrétariat du BDT de prendre les mesures nécessaires pour que les travaux sur la Question soient effectués, les rapports devraient être soumis au moins quatre mois avant la réunion de la Commission d'études.
4.7
Tenir au courant la Commission d'études de l'état d'avancement des travaux en lui soumettant des rapports à ses réunions. Ces rapports devraient être présentés sous la forme de contributions (lorsque des progrès importants ont été accomplis s'agissant par exemple de projets de Recommandations ou d'un rapport) ou de documents temporaires.
4.8
Les rapports d'activité mentionnés au points 4.6 et 4.7 ci-dessus devraient, dans la mesure du possible, se présenter comme suit:
a)
bref exposé de la teneur du rapport;
b)
conclusions ou titres des Rapports, des Avis ou des Recommandations dont l'approbation est demandée;

c)
état d'avancement des travaux en ce qui concerne le programme de travail, y compris le document de base, s'il est disponible;

d)
projets de Recommandations, d'Avis ou de Rapports, nouveaux ou révisés, ou référence aux documents sources contenant les recommandations;

e)
projets de notes de liaison établies en réponse à d'autres Commissions d'études ou organisations ou transmises à ces Commissions ou organisations pour suite à donner;

f)
référence aux contributions normales ou tardives qui entrent, de l'avis du Rapporteur, dans le cadre des travaux et résumé des contributions examinées pendant les réunions du Groupe du Rapporteur;

g)
référence aux contributions fournies par les collaborateurs d'autres organisations;

h)
principaux problèmes à résoudre et projet d'ordre du jour des réunions futures, le cas échéant, dont l'organisation a été approuvée;

i)
liste des participants à toutes les réunions organisées depuis le dernier rapport d'activité;

j)
liste des contributions normales ou des documents temporaires contenant les rapports de toutes les réunions du Rapporteur depuis le dernier rapport d'activité.

NOTE - Le rapport d'activité peut faire référence aux comptes rendus de réunion afin d'éviter tout double emploi.

4.9
Veiller à ce que les notes de liaison soient soumises dès que possible après les réunions et que des copies soient transmises aux Présidents des Commissions d'études et au BDT. Les notes de liaison doivent contenir les renseignements indiqués sur le modèle de note de liaison décrit dans l'Annexe 1 du présent document. Le BDT peut fournir une assistance pour la diffusion des notes de liaison.

4.10
Contrôler la qualité des textes, y compris du texte final soumis pour approbation.

5
Réunions du Groupe

5.1
Les Membres de l'UIT‑D qui ont les compétences nécessaires et qui souhaitent participer aux travaux du Groupe du Rapporteur doivent le faire savoir; le Rapporteur inscrira leur nom sur la liste des collaborateurs actifs. Toutefois, tous les Membres de l'UIT‑D peuvent participer aux réunions du Groupe. Si la participation d'experts extérieurs est indispensable pour faire avancer l'étude d'un sujet donné, le Rapporteur peut inviter cet (ces) expert(s) à une réunion précise.

5.2
Les membres du Groupe du Rapporteur doivent contribuer à l'avancement des travaux en soumettant des contributions par courrier électronique/EDH, par télécopie, par courrier normal ou lors des réunions du Groupe de collaborateurs.

5.3
Les Rapporteurs ne doivent convoquer des réunions que lorsque cela est vraiment nécessaire et qu'un nombre suffisant de contributions ont été soumises ou annoncées par des collaborateurs.

5.4
L'intention de tenir des réunions doit être approuvée en principe lors d'une réunion de la Commission d'études (dans des cas exceptionnels, le Président d'une Commission d'études, en accord avec le BDT et avec les membres du Groupe du Rapporteur, peut approuver la tenue d'une réunion qui n'a pas été annoncée auparavant à une réunion de cette Commission). Le Rapporteur doit communiquer les renseignements suivants à la Commission d'études concernant la réunion:

–
objectifs de la réunion;

–
projet d'ordre du jour;

–
nom du Président (généralement le Rapporteur);

–
dates (ou dates provisoires);

–
lieu (s'il est déjà connu);

–
date limite de soumission des contributions (ou annonce de contributions) par des collaborateurs.

5.5
La réunion doit être annoncée le plus tôt possible (normalement au moins deux mois avant la date proposée) dans les rapports de la Commission d'étudeset par l'intermédiaire du système TIES, par exemple. Le Rapporteur doit envoyer la confirmation de la date et du lieu de la réunion aux collaborateurs, au Président de la Commission d'études et au BDT, au moins quatre semaines avant la réunion. Les Rapporteurs peuvent annuler une réunion si le nombre de contributions reçues ou de collaborateurs prévoyant de participer à la réunion est insuffisant. Ils doivent en informer les collaborateurs, les Présidents des Commissions d'études et le BDT.

5.6
Pour chaque réunion du Groupe du Rapporteur organisée, un compte rendu devrait être élaboré et soumis à la Commission d'études. Ce compte rendu devrait être élaboré par le Rapporteur après consultation du secrétariat du BDT et soumis au Rapporteur pour approbation. Il devrait en principe comprendre deux parties:

Partie I - Organisation des travaux - Principaux résultats - Tendances - Programme de travail futur.

Partie II - Projets de Recommandation, d'avis ou de directives.


Ce rapport devrait également contenir les renseignements suivants:
–
date(s) et lieu de la réunion et nom du Président;

–
liste des participants et nom des organismes qu'ils représentent;

–
ordre du jour;

–
résumé des contributions;


–
notes de liaison adressées à d'autres Commissions d'études ou organisations.

annexe

Modèle de note de liaison

Les notes de liaison doivent:

1
indiquer les numéros des Questions des Commissions d'études d'origine et de destination.

2
préciser la réunion de la Commission d'études ou du Groupe du Rapporteur pendant laquelle la note de liaison a été élaborée;

3
comporter une rubrique "objet" succincteet claire. Si cette note est rédigée en réponse à une autre note de liaison, il faut le signaler, par exemple avec la mention: "Réponse à la note de liaison adressée par (origine et date) concernant … ".

4
indiquer (si possible) à quelle(s) Commission(s) d'études ou organisation(s) elle s'adresse.


NOTE - La note de liaison peut être envoyée à plusieurs organisations.

5
indiquer à quel niveau la note de liaison doit être approuvée (par exemple Commission d'études) ou préciser qu'elle a été approuvée à une réunion du Groupe du Rapporteur.

6
Préciser si la note de liaison est envoyée pour suite à donner, pour observation ou pour information seulement.


NOTE - Si la note de liaison est envoyée à plusieurs organisations, veuillez fournir ces renseignements pour chacune d'elle.

7
Si la note est envoyée pour suite à donner, indiquer l'échéance fixée pour la réponse.

8
Indiquer le nom et l'adresse de la personne à contacter.


NOTE - Rédiger le texte de la note de liaison de manière concise et claire en évitant autant que possible le jargon technique.

Exemple de note de liaison:
	QUESTIONS:
	11/1 de la Commission d'études 1 de l'UIT‑D et 11/2 de la Commission d'études 2 de l'UIT‑D

	ORIGINE:
	UIT-D, Groupe du Rapporteur pour la Question 9/2

	REUNION:
	Genève, septembre 1999

	OBJET:
	Demande de renseignements/d'observations - Réponse à la note de liaison adressée par le Groupe du Rapporteur pour la Question 16/1


__________

NOTE DE LIAISON

	DESTINATION:
	UIT-D, UIT‑T, UIT‑R, GT 1/4, etc.

	APPROBATION:
	Approuvée à la réunion du Groupe du Rapporteur …

	POUR:
	GT 1/4 de l'UIT‑R, pour suite à donner; autres, pour information

	ECHEANCE:
	Réponse avant le 22 mai 2000

	CONTACT:
	[Nom], Rapporteur pour la Question [numéro]

[Administration/organisation/société]

[Adresse complète]

[Téléphone/télécopie/courrier électronique]




________________

______________

Contact:
Mme Elisabeth Nzagi




Tél.:
+255 51 118948


(Tanzania Communications Commission)

Fax:
+255 51 116664











E-mail: enzagi@tcc.go.tz
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